
FAQ – Plan Basket  

 

 

Afin de vous aider, de répondre à vos questions et d’appréhender le plan basket de manière 

cohérente, le conseil d’administration développera  une foire aux questions auxquelles 

réponses seront données en concertation avec le Ministre des Sports. 

 

Par simplification,  les questions seront posées par référence aux articles de la convention. 

 

Les rubriques seront complétées au fur et à mesure. 

 

 

Article 1  Objet du partenariat. 

 

Question 1.1 :   le subside doit-il exclusivement affecté à la formation des jeunes ? 

 

Réponse 1.1. :   OUI !!!!! 

 

Question 1.2 :   le subside doit-il exclusivement affecté à la formation des jeunes, même 

pour les clubs de nationale qui reçoivent un subside forfaitaire ? 

 

Réponse 1.2. :   OUI !!!!! 

 

Question 1.3 :   les  clubs de nationale qui reçoivent un subside forfaitaire  doivent-ils aussi 

justifier les dépenses admissibles ? 

 

Réponse 1.3. :   OUI 

 

Question 1.4 :   les  clubs de nationale qui reçoivent un subside forfaitaire  peuvent-ils aussi 

rentrer un dossier basé sur les critères  nombre d’équipes, arbitres et entraîneurs. 

 

Réponse 1.4. :    NON, c’est soit un subside forfaitaire  soit un subside variable 

 

Article  2  Apport en liquidité. 

 

Question 2.1 :   le club doit-il être constitué en ASBL pour bénéficier des subsides ? 

 

Réponse  2.1. : NON mais la constitution de l’ASBL est conseillée 

 

Question 2.2 :   le club doit-il constituer une ASBL jeunes pour bénéficier des subsides ? 

 

Réponse  2.2. : NON. 

 

Question 2.3 :   un club en association de fait peut-il bénéficier de  de subsides ? 

 

Réponse  2.3. : OUI, aux mêmes conditions que les clubs constitués en ASBL . 

 



Article 4 Comité de validation. 

 

Question 4.1 :  quel est le nombre exact de membres ? 

 

Réponse  5.1. :    Le comité sera bien composé de 5 membres : 

 

• 2 membres du club 

• 1 membre de l’AWBB 

• 2 membres désignées par le Ministre 

 

 

Article  5  Rapport d’activités – dépenses admissibles 

 

Question 5.1 :   le coût de la  location de salles pour les matches et les entraînements des 

équipes de jeunes est –il une dépense admissible ? 

 

Réponse  5.1. : OUI  

 

Question 5.2 :   le coût de la  location de salles pour des stages qui ont eu lieu pendant la 

période du 1
er

 juillet  au 31 décembre 2011 est –il une dépense admissible ? 

 

Réponse  5.2 :   OUI, toutes les dépenses couvrant la saison 2011-2012 sont admissibles. La 

saison débuté le 1
er

 juillet 2011 et se termine le 30 juin 2012.   

 

Question 5.3 :   les frais de déplacement des parents sont - ils une dépense admissible ? 

 

Réponse  5.3. :   NON, seuls les frais de bus sont admissibles. 

 

Article  6  Service et  prestations 

 

Question 6.1 :   Faut-il placer une banderole si on n’a pas d’équipe seniores ? 

 

Réponse  6.1. :   OUI, autour du terrain de compétition  

 

Question 6.2 :   Faut-il encore offrir des places si l’entrée aux matches est gratuite ? 

 

Réponse  6.2. :    NON 

 

Divers  

 

Question 7.1. : les arbitres de clubs sont-ils repris au nombre des arbitres provinciaux ? 

 

Réponse  7.1. :   NON 

 

 


